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Agence dattractivité, d'urbanisma
et de développement économique

Localisation de la commune sur le territoire intercommunal (1:140 000 éme)

CC de la Terre des Deux Caps,

CC des Trois Pays

CA du
Boulonnais L sy
BELLE-ET-HOULLEFORT COLEMBERT
NABRINGHEN
BELLEBRUNE
LONGUEVILLE
HENNEVEUX
ALINCTHUN CC du Pays de Lumbres

BRUNEMBERT

BOURNONVILLE

CA du Boulonnais

WIRWIGNES LOTTINGHEN

DESVRES “MENNEVILLE

SAINT-MARTIN-CHOQUEL
VIEIL-MOUTIER

LONGFOSSE

WIERRE-AU-BOIS SENLECQUES»

CC du~Gantqn de Faugeembergiies

DOUDEAUVILLE

CC du Canton d'Hucqueliers et Environs

HALINGHEN

\ CC Mer et Terres d'Opale CC du Montreuillois j

Information :
En plus des dispositions représentées au Plan réglementaire C, il est necessaire de consulter les

Plans réglementaires A et B.
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